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Biologie génétique, stérilisation, solution finale

DES ARBRES GENEALOGIQUES POUR LTAMELIORATICN GENETIQUE DU PEUPLE EN SUISSE

fl. "Matériel pour les besoins de la psychiatrie clinique et de la biologie génétique",
c'est ainsi que nomne Gottlob Pflugfelder, médecin-chef retraité du Waldhaus, ses archives
de biologie génétique. Elles sent à considérer probablement en relation avec la création de

registres génétiques que le Conseil fédéral prévoyait encore en 1944 - pour une amélioration
génétique de la population contrôlée par l'Etat. Le Conseiller fédéral Walter Stampli
notait à ce sujet : ..."de gros registres sur les malades héréditaires sont prévus dans tous
les cantons". En 1937, Christian Brugger, Professeur à l'Université de Bâle, commentait
ainsi l'ouverture d'un service pour la recherche génétique à la Clinique psychiatrique :

"Les conditions pour une semblable station de recherche de biologie génétique sont à Bâle
particulièrement favorables, parce que le service dispose déjà d'un riche matériel
d'arbres généalogiques".
Josef Jörger - un autre prédécesseur de Benedikt Fontana carme médeciixbef au Waldhaus -
avait commencé déjà vers 1900 une recherche psychiatrique sur les familles yenish. Il voulait

démontrer que "le vagabondage, la délinquance, les moeurs relâchées, la faiblesse d'esprit,

le paupérisme" sont héréditaires. La "question des nomades" pouvait être résolue
ainsi : "Si les familles nomades doivent être peu à peu converties en familles sédentaires,
il n'y a pas d'autres moyens que 1 ' éloignement précoce des enfants de leur famille pour
leur donner une bonne éducation et l'accès à un niveau social plus élevé". Jörger passe pour
être aussi le père spirituel de l'Action Enfants de la Route de Pro Juventute. Ses vues
ont été entièrement reprises par Alfred Siegfried, responsable de cette Action, qui déclarait

dans une conférence en 1943 : "Qui veut combattre avec succès le nomadisme doit
essayer de faire éclater la communauté du peuple nomade; il doit, aussi dur que cela paraisse,

disperser les familles. Il n'y a pas d'autre moyen".
Aux théories de biologie génétique suivirent les conséquences d'hygiène génétique. L"'eugénisme

négatif" devait éviter que le patrimoine génétique inférieur pût être transmis.
En 1886 déjà, à Zurich, le psychiatre Auguste Forel avait stérilisé une femme chez laquelle

il avait diagnostiqué une "névrose sexuelle". Après 1892, il a châtré de façon routinière

tous les "individus moralement défectueux". Seul, le canton de Vaud institua une base

légale pour la stérilisation (1921). Dans les autres cantons, les médecins intervenaient
à leur guise dès que la victime, souvent soumise à de fortes pressions, avait donné son

approbation. De telles stérilisations ont été souvent pratiquées sur les nomades.

Contrairement à la Suisse, l'Allemagne nazie a institué en 1933 une base légale pour la
stérilisation avec sa "loi pour la prévention d'une descendance génétiquement défectueuse".

Jusqu'en 1945, 200'000 à 350'000 personnes ont été stérilisées. Dans les conditions de

totalitarisme politique, la pratique de l'hygiène raciale s'est rapidement radicalisée :

de l'empêchement de la transmission des gènes "inférieurs", oi est passé à l'extermination
des porteurs et porteuses de ces gènes, considérés des vies sans valeur.
Le journaliste scientifique Joachim S. Holmann voit en Robert _Ritter, directeur du bureau

de recherche d'hygiène raciale et de biologie de la population du ministère de la santé

publique du Reich, un représentant de la politique raciale fasciste, qu'il a appliquée aux

tziganes. Devenu plus tard directeur de 1'Institut de biolqgie criminelle de la police de

sûreté, Robert Ritter, qui travailla en 1933 carme assistant à la clinique psychiatrique
du Burgjnölzli à Zurich, réunit dans ses services, sous la forme de fichiers et de documentation

sur les tribus, des archives presque complètes sur tous les tziganes vivant en

Allemagne. Après 1945 encore, les arbres généalogiques établis par Ritter étaient considérés

"de grande valeur". - Holmann suppose "qu'en tant que directeur de l'office de biologie

raciale, Ritter est responsable de la mort de milliers de tziganes". Ritter ne fut
pourtant jamais poursuivi ponalement. En 1936, Ritter publia son rapport sur "des enquêtes

de biologie génétique conduites dans un échantillonage de tziganes métissés et de psychopathes

asociaux", dans lequel il demandait que "les psychopathes asociaux et les criminels
dont les parents et grands-parents étaient également des psychopathes asociaux soient
exclus de la reproduction". Ce texte figure dans la bibliographie de la thèse de Benedikt

Fantana.
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